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pluridisciplinaire dédiée à la valorisation et à la vulgarisation des résultats de 

recherches innovantes, de découvertes de pointe et de productions scientifiques 

originales et pertinentes dans divers domaines scientifiques. Disposant de comité 

scientifique et de lecture, la revue JDS offre ainsi aux chercheurs du monde entier, 

une plateforme de publication de haute qualité en favorisant le partage des 

connaissances et de la collaboration au sein de la communauté scientifique. 

JDS est une revue évaluée par des pairs (blind peer review) et en libre accès "Open 

access" relevant des Editions Croco.  Il publie les articles dans le domaine des 

Sciences Humaines et Sociales ; Langues et littérature ; Art, patrimoine et culture 

; Sciences du Langage et de la Communication ; Sciences Economiques et de 

Gestion ; Sciences politiques et Juridiques. Dans sa vision d’ouverture, JDS 

encourage la collaboration interdisciplinaire entre les chercheurs de tous les pays 

africains et du monde.  

Les articles proposés doivent respecter la ligne éditoriale de la revue. Ils doivent 

être originaux et n’avoir jamais fait l’objet d’une acceptation pour publication 

dans une autre revue à comité de lecture. Ils sont soumis à une sélection initiale 

par l'éditeur, puis à un processus rigoureux d'évaluation par les pairs en double 

aveugle avant publication.  

 

 

 

 

 

 

 

 

https://portal.issn.org/resource/ISSN/3079-3009


VIII 

 

 
ISSN-P: 3079-3009 

ISSN-L: 3079-3017 

PROTOCOLE DE REDACTION DE JDS 
 

Le Journal International des Sachants (JDS) n’accepte que des articles inédits et originaux 

dans diverses langues notamment en allemand, en anglais, en espagnol et en Français. Le 

manuscrit est remis à deux instructeurs, choisis en fonction de leurs compétences dans la 

discipline. Le secrétariat de la rédaction communique aux auteurs les observations formulées 

par le comité de lecture ainsi qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la 

publication de l’article est acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable 

pour remettre la version définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

 Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

 Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 

11) 

 Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en 

anglais (abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français 

et en anglais (key words)  

 Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

 Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 

2000 : 15).   

 La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

 Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Références bibliographiques  

Ne sont utilisées dans la bibliographie que les références des documents cités. Les références 

bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 

l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté entre guillemets et celui d’un ouvrage, d’un 

mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une presse écrite est présenté en italique. Dans la zone 

éditeur, on indique la maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

- Pour les sources orales, réaliser un tableau dont les colonnes comportent un numéro 

d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont 

présentés en ordre alphabétique  

- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première 

occurrence, le lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre 

parenthèses, la série et l’année. C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences 

suivantes :   

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I), 1EE28, 1899. 

 

- Pour les ouvrages, on note le NOM et le prénom de l'auteur suivis de l’année de 

publication, du titre de l'ouvrage en italique, du lieu de publication, du nom de la société 

d'édition et du nombre de page. 

Ex : LATTE Egue Jean-Michel, 2018, L’histoire des Odzukru, peuple du sud de la Côte 

d’Ivoire, des origines au XIXe siècle, Paris, L’Harmattan, 252 p.  

 

- Pour les périodiques, le NOM et le(s) prénom(s) de l’auteur sont suivis de l’année de la 

publication, du titre de l’article entre guillemets, du nom du périodique en italique, du 

numéro du volume, du numéro du périodique dans le volume et des pages. 

Ex : BAMBA Mamadou, 2022, « Les Dafing dans l’évolution économique et socio-

culturelle de Bouaké, 1878-1939 », NZASSA, N°8, p.361-372.  

 

NB : Le non-respect de ces recommandations ci-dessus conduit au rejet systématique du 

manuscrit. 
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Résumé 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de décentralisation, des compétences ont été transférées aux 

communes. Ce transfert de compétences a été renforcé par la loi n°2003-208 du 07 juillet 2003 portant transfert et 

répartition de compétences de l'État aux collectivités territoriales. Ainsi, ces dernières, à l’instar de la mairie de 

Bouaké, gèrent leur domaine public et privé, qui comprend les biens nécessaires à l'exercice de leurs missions de 

service public, conformément à la loi et dans le respect de la libre administration. Les collectivités territoriales 

dont la mission est l’amélioration des conditions de vie des citoyens se trouvent dans la nécessité de mener à bien 

la gestion du patrimoine collectif dont ils ont la charge ; et cette obligation exige une communication d’intérêt 

général. Partant du principe qu’aujourd’hui, les organisations qu’elles soient publiques ou privées doivent 

communiquer, cette contribution vise à présenter la communication comme une alternative à la gestion efficiente 

des biens publics par les collectivités territoriales. La méthodologie adoptée repose sur l’exploitation des 

ressources documentaires en rapport avec la mairie de Bouaké et la collecte de données axée sur l’enquête par 

guide d’entretien, l’observation et le focus group. Les résultats montrent qu’en dépit de l’existence de bien publics 

et de leur gestion par la mairie de Bouaké, cette dernière rencontre des difficultés liées au manque de 

communication, de confiance et de participation citoyenne, dans ses rapports avec la population. Les collectivités 

territoriales ont l'obligation de communiquer, d'informer et de sensibiliser les citoyens sur les biens publics, leur 

utilisation, et les décisions qui les concernent, conformément aux lois sur la transparence et la démocratie locale.   

Mots-clés : Communication-Biens publics-Collectivités territoriales. 

 

Contribution of communication to the management of public assets by local 

authorities: the case of Bouaké Town Hall 

Abstract 

As part of the implementation of the decentralization policy, powers were transferred to municipalities. This 

transfer of powers was reinforced by Law No. 2003-208 of July 7, 2003, on the transfer and distribution of powers 

from the State to local authorities. Thus, the latter, like the Bouaké City Hall, manage their public and private 

domain, which includes the assets necessary for the exercise of their public service missions, in accordance with 

the law and in compliance with free administration. Local authorities, whose mission is to improve the living 

conditions of citizens, find themselves in the need to successfully manage the collective heritage for which they 
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are responsible; and this obligation requires communication of general interest. Based on the principle that today, 

organizations, whether public or private, must communicate, this contribution aims to present communication as 

a solution to the management of local authorities. The methodology adopted is based on the exploitation of 

documentary resources relating to the town hall of Bouaké and the collection of data based on the survey by 

interview guide, observation and the focus group.  

The results show that despite the existence of public goods and their management by the Bouaké town hall, the 

latter encounters difficulties linked to the lack of communication, trust and citizen participation in its relations with 

the population. Local authorities have an obligation to communicate, inform, and raise citizens' awareness about 

public property, its use, and the decisions that affect them, in accordance with laws on transparency and local 

democracy. 

 

Keywords: Communication-Public Property-Local Authorities. 

 

Introduction 

Le 25 septembre 2015, l’assemblée générale des Nations Unies a adopté un programme de 

développement durable à l’horizon 2030 également appelé agenda 2030. Ce programme repose 

sur 17 objectifs interdépendants de développement durable dont l’objectif 111, consacré à la 

ville et aux communautés durables. En dépit des progrès notables réalisés depuis le lancement 

de la mise en œuvre de ces objectifs, le développement durable ne peut être atteint sans une 

transformation significative de la façon dont les espaces urbains sont construits et gérés. Dans 

cette optique, l’urbanisation s’affirme de plus en plus comme l’une des grandes priorités en 

matière de développement. L’expérience montre qu’à travers le monde, l’urbanisation est allée 

de pair avec un meilleur épanouissement humain, des revenus en hausse et des meilleures 

conditions de vie. Représentant l’avenir de la vie mondiale, les villes sont un système 

écologique, socio-économique et démographique particulier qui reflète généralement le niveau 

de développement et la conscience environnementale d’un pays. Toutefois, plusieurs villes 

peinent à atteindre cette urbanisation rapide du fait, entre autres, des catastrophes climatiques 

et de certains conflits. C’est pourquoi, les autorités locales sont appelées à rassembler leurs 

ressources de manière responsable pour assurer un développement régulier. Comme le 

soulignent F.K. Oka, B.N. Assi-Kaudhis et A. Djako (2020 : 164), « le but visé par ce transfert 

                                                           
1 Selon l’Institut National de la Statistique et des études économiques (INSEE), l’objectif 11 du développement 

durable vise à faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et 

durables. Les indicateurs nationaux retenus pour le suivi de l’objectif 11 s’attachent à évaluer la qualité du cadre 

de vie notamment avec un environnement plus sain. 
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de compétences est de permettre aux élus locaux de concevoir et mettre en œuvre des projets 

de développement afin d’améliorer les conditions de vie des populations et contribuer à la 

réduction des disparités territoriales ». Les biens du domaine public étant affectés à l'usage 

direct du public ou à un service public, les collectivités territoriales ou locales sont les 

responsables de leur administration et de leur conservation. De ce fait, la mairie de Bouaké, en 

tant que collectivité territoriale a pour mission de satisfaire les besoins quotidiens de la 

population de cette commune. Selon les données du Recensement Général de la Population et 

de l'Habitat (RGPH) de 2021 de l'Institut National de la Statistique (INS), la ville de Bouaké 

est le deuxième pôle économique de la Côte d’Ivoire avec une population de 832 371 habitants, 

répartie sur une superficie de 1 770 km². À l’instar des enjeux mondiaux de développement 

durable qui visent à conformer progression économique, maintien de l’environnement, 

amélioration des conditions sociales, les autorités locales de Bouaké gèrent et coordonnent les 

services en accomplissant les missions de service public. Cette gestion porte, entre autres, sur 

les biens du domaine public tels que les biens immobiliers, les salles de fête, les voies affectées 

aux besoins de la circulation terrestre, les espaces publics, les biens mobiliers présentant un 

intérêt public. Pour ce faire, la mairie dispose d’une liberté de choix du mode de gestion qui 

découle du principe constitutionnel de libre administration des collectivités territoriales. 

Cependant, « la gouvernance locale en Côte d’Ivoire ne connaît pas encore son âge d’or malgré 

les réformes successives engagées depuis les années 1980 » (C.M. Flan et F.A. Kouakou, 2023 : 

7). Les Autorités locales sont confrontées à un certain nombre de difficultés telles le manque 

de moyens financiers, la pression démographique, la croissance urbaine rapide et le manque 

d’implication des populations qui entravent leur capacité à répondre au besoin des citoyens. 

Dès lors, la communication se présente comme une solution dont la mairie de Bouaké peut se 

saisir. Car, il est impossible de mettre en œuvre un projet de développement dans un territoire 

sans communication. Comme l’atteste KRA K. R. (2023 : 17) : 

La communication territoriale est la communication portée par l'ensemble des 

collectivités locales et des organismes publics locaux. Elle tient une place 

particulière. Fortement attachée à des territoires et à des institutions, elle a 

pour mission l’information des habitants sur les services publics, l'animation 

du territoire et la vie démocratique. 

Suite à cela, la question qui se pose est de savoir quel est la place de la communication dans la 

gestion des collectivités territoriales en général et celle de la commune de Bouaké, en 
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particulier ? Cette question soulève l’importance de la communication et son lien fort avec les 

collectivités territoriales.  

1. Cadre théorique et méthodologie 

Il s’agira, ici, de mettre en avant les théories qui soutendent cette étude et la méthodologie 

utilisée.  

1.1. Cadrage théorique 

La théorie des systèmes considère les phénomènes comme des systèmes, c'est-à-dire des 

ensembles complexes d'éléments en interaction. Elle permet d'analyser les organisations 

comme des systèmes complexes et d'identifier les facteurs qui influencent leur fonctionnement 

et leur performance. Cette théorie se matérialise par les relations et les influences entre les 

éléments d'un système, ainsi qu'entre le système et son environnement et voit les choses comme 

un ensemble cohérent. Il y a donc des influences réciproques, c’est-à-dire que chaque élément 

a une influence sur les autres éléments. Cela signifie que nous ne sommes plus sur des relations 

linéaires, car ces interactions se matérialisent à travers des échanges d’information. Par 

conséquent, « la communication est envisagée comme la participation d'un individu à un 

système d'interactions qui le relie aux autres (E. K. Atta, 2022 : 74). En effet, en situation de 

communication engageante, les participants sont acteurs (réalisation d’actes préparatoires) et 

pas seulement passifs comme ils peuvent l’être dans certaines situations de communication 

persuasive. En d’autres termes, il y a lieu de poser les questions suivantes : « quelles sont les 

bonnes informations à transmettre ? Quels sont les meilleurs arguments ? Quels sont les canaux, 

outils, médias les plus appropriés ? Quels sont les actes préparatoires à obtenir de la part de 

celles ou de ceux dont je recherche le concours? » (F. Girandola et R-V. Joule, 2008 : 48). C’est 

cette dernière question qui confère, à la cible, un statut d’acteur et plus seulement de récepteur 

et met en exergue une démarche de communication engageante. Comme le rappelle F. Bernard, 

la communication engageante « […] consiste à créer, avant toute chose, les conditions 

favorables pour qu’un acte soit posé. Le primat de l’action ayant en quelque sorte fonctionné, 

l’individu s’inscrit alors dans un cours d’action et devient aussi plus réceptif à une démarche 

argumentative » (Bernard, 2007 : 11). En effet, les résultats obtenus en matière de changements, 

notamment comportementaux, sont rarement satisfaisants lorsque l’on table uniquement sur 

l’information et sur la persuasion. En posant les jalons du paradigme de la communication 

engageante, R.-V. Joule, J. Py et F. Bernard (2004) établissent un pont conceptuel entre la 
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théorie de la persuasion et celle de l’engagement, pour obtenir à la fois la formation ou le 

changement d’attitudes et les comportements recherchés. Ainsi, « le principe de la 

communication engageante consiste à faire précéder la diffusion d’un message persuasif de la 

réalisation d’un acte préparatoire » (F. Girandola et R.-V. Joule, 2012 : 115). De plus, ils 

soulignent que :   

Ce champ d’étude nous semble présenter un double intérêt : un intérêt pratique 

puisque, comme nous le verrons, le recours à la communication engageante 

peut déboucher sur une optimisation de certaines actions d’utilité sociétale 

visant le changement in situ des comportements ; un intérêt théorique ensuite, 

dans la mesure où la prise en compte des variables, dictées par le 

rapprochement entre engagement comportemental et persuasion, est 

susceptible d’offrir un nouvel angle à l’étude des processus en jeu dans le 

changement des attitudes et des comportements (F. Girandola  et R.-V. Joule, 

2012 : 116). 

Il s’agira, donc, dans cette étude, de convaincre les habitants de Bouaké de la pertinence de 

préserver les biens publics en utilisant des arguments et des techniques de persuasion adaptés 

sans avoir auparavant posé un acte préparatoire, c’est-à-dire un engagement initial afin de les 

préparer à recevoir et accepter le changement de comportement.   

1.2. Méthodologie 

Nos investigations ont été menées dans la ville de Bouaké, située au centre de la Côte d’Ivoire, 

dans la région du Bandama, à environ 350 km de la ville d’Abidjan. Du petit village de 

Gbèkèkro (village de Gbèkè en langue Baoulé) qu’elle était au début XIXe siècle, la ville s’est 

transformée en un centre urbain où l’on retrouve plusieurs infrastructures.  

Ce travail s’inscrit dans le principe d’une approche qualitative. Pour la collecte des données, 

l’étude documentaire, l’observation, le guide d’entretien et le focus group ont été utilisés. 

L’étude documentaire a consisté à faire la synthèse de la recherche documentaire en rapport 

avec le sujet. D’autre part, l’observation directe a permis de saisir des comportements et des 

événements sur le vif, et le focus groupe (nous avons eu trois (03) groupes de six (06) 

personnes) a permis d’avoir des informations de la part de la population. Le guide d’entretien à 

travers un entretien semi-directif a, quant à lui, été adressé aux autorités municipales plus 

précisément au Secrétaire Général de la mairie.  

Cependant, pour un souci d’indisponibilité de certaines personnes ressources, telles le Sous-

Directeur chargé du Patrimoine et le Chargé de communication de la mairie, nous avons dû 

étendre notre entrevue au Directeur du Conseil Régional. Cette technique nous a fourni des 
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informations très riches concernant l’étude. Les entretiens se sont déroulés pendant un mois, 

durant lequel nous avons sillonné les deux services ci-dessus cités et certains endroits de la ville 

tels que les quartiers commerce, Dars-es-salam et Kennedy afin de recueillir des témoignages 

qui nous ont permis d’avoir une appréciation objective de l’impact de la faible participation des 

populations à la gestion de la municipalité de Bouaké.  

Les variables analysées sont en rapport avec le point de vue des répondants sur l’existence et la 

gestion des biens publics, d’une part et les difficultés rencontrées dans la préservation de ces 

biens, d’autre part. Les données ont été enregistrées, traitées manuellement et saisie à l’aide du 

logiciel Microsoft Word, qui du reste nous a permis de saisir l'ensemble de notre travail. Ces 

données qualitatives ont permis d'organiser les idées principales. 

2. Résultats 

Pour rappel, les résultats de l’étude portent sur deux éléments essentiels : l’existence et la 

gestion des biens publics et les difficultés rencontrées dans leur préservation.  

2.1. Existence et gestion des biens publics dans la ville de Bouaké 

En Côte d’Ivoire, l’ordonnance N°2011-262 du 28 septembre 2011 portant orientation de 

l’organisation générale de l’administration territoriale de l’État, structure l’administration selon 

les principes de la déconcentration et de la décentralisation. Cette ordonnance confère aux 

collectivités territoriales dont la mairie de Bouaké la personnalité morale, l’autonomie 

financière et des compétences de la part de l’État qui en contrôle la gestion. Par conséquent, 

elles disposent de la liberté du choix du mode de gestion pour exploiter leurs services publics. 

Autrefois, gravement secouée par une décennie de crises militaro-politiques, la ville de Bouaké 

fut le siège de la rébellion et l’épicentre des violences de l’armée. Ces crises ont créé la chute 

économique de cette ville ainsi que la destruction de plusieurs de ses infrastructures. Jusqu’à ce 

jour, malgré les efforts conjugués des collectivités territoriales, des traces y sont toujours 

présentes, visibles, au regard de certains bâtiments qui peinent à être réhabilités. Cependant, les 

choses se sont nettement améliorées ces dernières années avec l’engagement des hommes 

politiques et de tous les acteurs chargés de la gouvernance de Bouaké dont l’objectif est la 

reconstruction des villes impactées par les différentes crises. Désormais la ville est en pleine 

mutation et fonctionne comme par le passé. Cela est perceptible à travers la réouverture et 

l’apparition des entreprises (la SITARAIL, la SODECI, la CIE, le Ran Hotel, UTB, Bernabé, 
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la SOTRA, China town, etc…), de restaurants, de certaines surfaces et structures, la 

réhabilitation de l’Université de Bouaké, rebaptisée Université Alassane Ouattara, du stade de 

Bouaké, des sites culturels existants (Centre Culturel Jacques Aka, l’Hôtel de ville), la création 

du nouveau Centre Régional Hospitalier, de certains espaces publics, la construction de routes, 

de marchés et de grands bâtiments etc. Par conséquent, l’image que l’on avait de cette ville de 

la terreur, du fait de la guerre, s’est nettement améliorée.  

Pour cette variable portant sur l’existence et gestion des biens publics dans la ville de Bouaké, 

il faut noter que les autorités en charge de la gestion des biens communs sont le Conseil Général 

et la mairie qui est l’objet de cette étude. Dans l’ensemble, les données de l’enquête montrent 

clairement que les biens et infrastructures de la ville existent. À cet effet, le SG de la mairie 

affirme que 

oui, la mairie dispose de plusieurs biens avec lesquels, elle arrive à alimenter 

sa caisse. En plus, elle construit des biens et les met à la disposition de la 

population dans le cadre du fonctionnement parfait de la société. À cet effet, 

l’hôtel de ville de Bouaké a été entièrement rénové en 2024, cette année 2025, 

l’aménagement de la zone marchande est en cours de réalisation et le bitumage 

des axes Dar-Es-Salam-Tolla-Gestoci à l’horizon 2030.  

Il confie également que « la construction et la réhabilitation des commissariats dans les quartiers 

de la zone, Broukro et Ahougnanssou sont des biens réalisés par la mairie ». Faisant le bilan de 

sa gestion, un an après son élection, le 14 Septembers 2024, lors de la troisième session du 

conseil municipal, le Maire Amadou Koné relève que : 

La mairie de Bouaké a mis en avant, plusieurs projets réalisés dans les secteurs 

des infrastructures, de l’éducation, de la santé, du développement ou encore 

de la sécurité. Des travaux significatifs ont été réalisés pour améliorer les 

routes et les infrastructures publiques facilitant la mobilité et l’accès aux 

services pour les citoyens. Des actions de sensibilisation à la protection de 

l’environnement ont été également lancées visant à promouvoir une ville plus 

propre et plus durable (Afrikipresse, 2024).  

Pour le Maire actuel de Bouaké, Amadou Koné, cité par L. Kouamé (2024), « ces infrastructures 

au-delà de simples constructions, sont le symbole de la détermination collective à bâtir une ville 

moderne, compétitive et prospère. Elles témoignent de notre engagement à créer un 

environnement favorable au développement économique et social de notre agglomération ». 

Les autorités municipales investissent dans la réalisation des biens publics et cela est inscrit 

dans leur cahier de charge durant ces cinq dernières années. À cela, s’ajoute la réhabilitation et 

la construction de certaines écoles primaires, de maternités, de marchés, de magasins et le 
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reprofilage des routes. Dans ce sens, selon le SG : « je suis satisfait des actions de la marie car 

elle est représentée comme le père d’une famille, qui, malgré ses maigres moyens se bat pour 

honorer ses devoirs afin de garantir une meilleure qualité de vie à ses populations ». Ses propos 

nous ont permis de comprendre qu’effectivement la mairie investit fortement dans la production 

des biens publics dans la ville. Cependant, « les biens publics ne sont pas suffisamment protégés 

par la population après construction » ajoute-t-il. Le Directeur du Conseil Régional, quant à lui, 

répond en ces termes : 

au niveau de Bouaké beaucoup de choses ont été faites et continuent d’être 

faites. Nous avons construit des bâtiments et réhabilité certains lycées à 

l’image du lycée classique et du lycée Djibo Sounkalo et bien d’autres. Au 

niveau de la santé nous essayons d’équiper au mieux le CHU avec la donation 

des ambulances ainsi qu’aux agents des sapeurs-pompiers pour secourir les 

populations en cas de danger.  

Concernant la répartition des ressources de développement, Le Directeur du Conseil Régional 

renchérit en disant que « ces ressources sont reparties dans la commune en fonction des besoins 

des populations ou des bénéficiaires ». Cela explique que les biens fournis sont mis à la 

disposition de toute la population sans exception et sans autres critères. C’est donc tout le 

monde qui profite de toutes ses ressources pour leur bien-être. Selon lui, « les actions de mise 

en œuvre et de suivi en matière de planification et de programmation se font à partir d’un 

programme de gouvernance général de développement ». C’est-à-dire que la réalisation des 

biens dépend aussi de la politique de développement qui est mise en place par l’autorité centrale 

qui est l’État en tenant compte, bien sûr, des besoins de chaque localité. Pour ce qui est des 

mesures ou des stratégies déployées pour la gestion efficace des biens le Directeur du Conseil 

Régional déclare que « après construction de ces biens, généralement il y a un comité de gestion 

qui est mis en place pour le suivi et la gestion. Par exemple au niveau des établissements 

scolaires, il y a le Comité de Gestion des Établissements Scolaires (COGES) qui se charge de 

la gestion ».  

Alors, nous retenons qu’à leur niveau, les autorités locales essaient tant bien que mal de garantir 

le développement avec la création des méthodes de gestion adéquates. Étant des organisations 

investies d’une mission d’ordre social, économique et environnemental pour le bien-être de 

tous, une fois ces biens construits, il revient également aux bénéficiaires de les entretenir. Pour 

conclure, les biens publics jouent un grand rôle dans le bon fonctionnement de la société. Plus 
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l’on connaît leur intérêt et leur importance mieux l’on apprécie leur fonction dans le 

développement de la ville. 

Concernant l’avis de la population sur cette variable, au regard des données recueillies il ressort 

qu’elle a une notion appréciable de ces biens publics car les personnes interrogées parviennent, 

de façon générale, à les identifier. K.K.S., Enseignant-chercheur affirme que c’est « l’État qui 

produit les biens ». Pour A.S., Opératrice économique indique que « les biens sont aussi 

produits par les pouvoirs publics et la communauté » et quant à, K.O., Commercial, ce sont « le 

contribuable, les entreprises privées, les chefferies ». À partir de ces interventions, nous 

retenons que la grande majorité des personnes interrogées connaît les sources de productions 

des biens dans la ville, même si certains d’entre eux en ignore la provenance. Cependant, T. L., 

Cadre au trésor public, mentionne que « malgré les efforts consentis par les autorités locales, 

les biens à Bouaké sont dans un mauvais état, ils sont vieillissants et dégradés ». G. L. 

Comptable, quant à lui, n’a pas manqué de dire que « la population de Bouaké doit changer ou 

modifier ses attitudes afin de réduire considérablement les actions négatives sur notre 

environnement ». 

Ce chapitre nous a permis d’apprécier le point de vue des enquêtés sur la disponibilité, 

l’existence et la gestion des biens publics dans la ville de Bouaké. Pour conclure, un grand effort 

reste à faire pour maintenir l’ordre afin de conserver durablement les biens publics en bon état.  

2.2. Les difficultés rencontrées dans la préservation des biens publics  

Dans l’optique de montrer les difficultés rencontrées par les collectivités territoriales dans la 

préservation des biens publics dans la commune de Bouaké, il est judicieux d’en faire un tableau 

récapitulatif. 

Tableau 1 : Récapitulatif de certains biens publics à Bouaké 

Biens existants avant la crise de 2011 Biens rénovés ou réhabilités et construits après la crise 

de 2011 

-Université de Bouaké 

-Stade de la paix de Bouaké 

-Centre hospitalier universitaire 

-Écoles primaires 

-Université Alassane Ouattara réhabilitée et renommée 

-Stade de la paix de Bouaké réhabilitée 

-Écoles primaires rénovées 

-Antenne de l’Institut National de Formation des 

Agents de Santé (INFAS) rétablie 

-Bâtiments administratifs modernes construits 

-Prolongement de l’autoroute 

-Construction du Centre Régional Hospitalier  

-Création de l’École Supérieure Normale (ENS) 

-Implantation de la SOTRA  

-Construction de l’hôtel de ville 

-Construction du marché central 
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Source : Nos enquêtes 

 

La décentralisation est un processus par lequel l'État transfère des compétences et ressources 

aux collectivités locales en vue de favoriser « la promotion de l’initiative privée, de la prise de 

responsabilité des acteurs locaux et de la participation des populations. De leur côté, les citoyens 

sont appelés à s’impliquer dans la gestion de ces collectivités en participant à la définition et à 

la mise en œuvre des politiques publiques locales » (E. K. Atta, 2022 : 72).  

Cependant, dans la mission qui leur est assignée, les autorités municipales se heurtent à un 

certain nombre de difficultés et de contraintes qui réduisent l'efficacité de leurs actions. Ces 

contraintes sont liées, entres autres, à l’incivisme, aux grèves, aux accidents perpétrés dans la 

ville, au manque d’éducation, au laisser-aller des populations et à leur non-respect des biens 

publics qui causent leur dégradation. À en croire les autorités municipales, les biens publics ne 

sont pas suffisamment préservés. Comme le relève le SG, « Chaque fois qu’il y’a une occasion 

de grève ou de manifestation, la population s’en prend malheureusement aux bien publics et 

même aux biens privés ». Par exemple, lors des manifestations de la population contre la 

hausse du prix de l’électricité, le 22 juillet 2016, plusieurs bâtiments administratifs, dont 

la Préfecture de région, le siège du Conseil régional, le service des assiettes des impôts et 

du cadastre ainsi que l’agence régionale de NSIA Banque ont été pillés et saccagés.  Pour 

ce dernier, cela s’explique par le fait que Bouaké ait connu de nombreux troubles et que la 

population soit majoritairement jeune. Pourtant, la mairie prétend communiquer et sensibiliser 

à travers des rencontres, des tournées et des campagnes pour amener les uns et les autres à de 

meilleurs sentiments, concernant les mesures et stratégies pour le suivi des infrastructures. À 

cet effet, le 28 octobre 2023, la mairie a initié une rencontre de sensibilisation des populations 

sur la salubrité urbaine en vue d’accueillir la CAN dans une ville propre, agréable et 

accueillante. Du 13 au 19 décembre 2024, la mairie de Bouaké a mené une campagne intense 

de sensibilisation contre l’incivisme routier aussi bien sur les réseaux sociaux que sur le terrain 

(les marchés, les grands carrefours et les espaces publics). Cela fut une occasion pour échanger 

avec les conducteurs de motos, de taxi et les piétons afin de comprendre les causes de 

l’incivisme et les encourager à adopter des comportements responsables.  

Par ailleurs, en synergie avec la Direction du Civisme et la Direction de la Salubrité, la mairie 

de Bouake, lors de la semaine nationale du civisme, le lundi 04 aout 2025, a mené une campagne 
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de sensibilisation contre l’insalubrité, les fléaux sociaux, les comportements à risque, les 

inciviltés et les violences basées sur le genre. Mais « la difficulté que rencontre la mairie est 

que le message passe difficilement et les individus ne sont pas réceptifs aux recommandations 

qui sont soumises », souligne le SG de la mairie. Par conséquent, la faible implication des 

populations dans la gestion des affaires locales peut freiner le développement et l'appropriation 

des projets par les citoyens.  

Le Directeur du Conseil Régional, quant à lui, avoue que le plus gros problème dans cette œuvre 

est celui du financement. Il estime que « très souvent les ressources financières n’accompagnent 

pas les projets de développement qui sont établis. Ainsi il est parfois difficile d’étendre son 

champ d’action. En plus la population ignore le fonctionnement du conseil régional et détruit 

les biens ». Néanmoins, il y a toujours des perspectives de développement qui sont en cours 

« la construction et réhabilitations de nouveaux centres d’apprentissage et de santé » ajoute-t-il.  

Concernant la population, A.A. Directrice générale d’une start up, dénonce la crise de confiance 

entre les autorités municipales et les populations. Selon ses dires, « je ne m’intéresse plus aux 

actions de la mairie. En fait, je suis très déçue des hommes politiques, car nous ne voyons rien 

de tout ce qu’ils promettent lors des campagnes électorales ». Quant à S.A., employée de 

banque, mentionne que « les populations vivant à Bouaké devraient changer leur comportement 

et attitude afin d’améliorer l’état des infrastructures existantes et les préserver ». Pour B. E. 

étudiant, « les grèves et les accidents sont sources de dégradation, c’est une réalité, sauf qu’à 

ces heures les individus profitent pour piétiner l’ensemble des édifices et biens publics ».  

Pour le bon fonctionnement et le bien-être des citoyens l’on devrait respecter les mesures et les 

critères d’usage. Les gestionnaires doivent donc former et informer les usagers de façon 

continuelle de sorte à minimiser la destruction des biens publics. En définitive, malgré le fait 

que les biens ne soient pas sécurisés et entretenus, de façon générale, tous s’accordent à dire 

qu’il existe encore des moyens, des actions pour une meilleure gestion. Car le développement 

passe nécessairement par un changement de mentalité. En effet, le développement local 

constitue une approche développementaliste qui fait appel à la participation de plusieurs acteurs 

locaux dont les autorités locales et les populations. Ces deux parties prenantes, d’après le 

secrétaire général de la municipalité de Bouaké : « sont les principaux acteurs de cette approche 
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car ils jouent des rôles très importants et, lorsque ces rôles ne sont pas suffisamment remplis, 

le développement local est difficilement réalisable ». 

3. Discussion 

La communication sur le respect du patrimoine municipal est un mécanisme qui s’inscrit dans 

le Bouaké post-crise. Dans cette dynamique, une fois élu, le maire Amadou Koné s’est penché 

sur l’image d’une nouvelle ville avec un nouveau slogan, « Bouaké nouveau » en 

communiquant sur l’image d’une nouvelle ville. Ce slogan s’est matérialisé par un de ses 

chantiers fondamentaux, « Bouaké, ville propre » avec des actions de terrains (des 

sensibilisations, entre autres,  sur l’installation des feux tricolores, le civisme des motos-taxis à 

travers les radios locales et communautaires, le bouche à oreille, les rencontres, les visites à 

domicile des leaders) basées sur l’approche communautaire et le modèle de la communication 

à double étages avec les leaders de communautés tels les guides religieux, les chefs de quartiers, 

les jeunes.  

De nombreux efforts sont donc consentis au niveau de la mairie de Bouaké pour parvenir au 

développement durable dans toute la commune. Elle tente, alors, de mieux faire, en s’appuyant 

sur des stratégies telles que la communication et des canaux de communication (son site officiel, 

l’affichage public, les courriers et les lettres adressés aux citoyens, les réseaux sociaux, les 

radios de proximité), les sensibilisations, les séances d’échange et les campagnes. Cependant, 

elle est encore confrontée à des difficultés vis-à-vis de sa population qui s’engage peu dans le 

développement de la ville. Le manque de communication semble être une des raisons 

principales de ce désintérêt. Dans un tel contexte, la communication est donc cruciale lorsqu’il 

s’agit d’impliquer tous les acteurs dans la mise en œuvre d’un système durable de gestion des 

biens publics. Elle doit avoir pour « principal but de créer une empathie réelle entre les habitants 

des territoires, donner ou redonner un sentiment de fierté, d’appartenance, valoriser l’image et 

l’identité du territoire » (E. K. Atta, 2022 : 72). En outre, cette communication doit être axée 

sur une participation individuelle et collective des citoyens aux affaires de la cité. Dans cette 

optique, « pour les administrations territoriales, tout comme pour les administrations publiques 

dans leur majorité, communiquer est un devoir qui répond aux droits à l’information des 

citoyens » (R. K. Kra, 2023 : 19).  
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À travers la communication, les collectivités territoriales partagent l’information en rendant les 

décisions plus accessibles à la population et évitent les blocages et les positions radicalement 

opposées. La communication peut donc servir de levier pour propulser tout le dispositif 

organisationnel et fonctionnel en facilitant le partage d’informations utiles et en impulsant les 

interactions entre administration et administrés […] » (R. K. Kra, 2023 : 18). En tant que pilier 

central de la communication de la commune, « chaque habitant est à la fois citoyen, usager, 

contribuable, électeur et acteur local. Il tient une place importante dans la vie municipale. Il est 

donc, important de prendre toutes ses caractéristiques en compte, afin de mieux répondre à ses 

attentes » (E. K. Atta, 2022 : 83).  

Conformément à la théorie systémique, toute organisation étant un système, le développement 

des territoires doit être envisagé en impliquant progressivement l’ensemble des acteurs 

territoriaux y compris les citoyens. Ainsi, étant un maillon essentiel de cette chaîne, « le citoyen 

est et doit être considéré comme un véritable acteur intervenant dans la « production », voire la 

« promotion » d’une ville, d’une région ou d’un territoire » (K. Ait-Yahia Ghidouche et al., 

2016 : 12). Par conséquent, la co-création n’est possible que par la création d’un système 

d’interactions basé sur le dialogue, le partage et l’accès à l’information et la transparence (C. 

K. Prahalad et V. Ramaswamy, 2004). Il convient donc aux citoyens de s’engager à travers des 

actions individuelles ou collectives, ponctuelles ou régulières en vue de contribuer activement 

au développement local ou régional. Cela suppose une implication, une interactivité et une 

volonté d’action. R.-V. Joule et J.-L. Beauvois, précurseurs de la théorie de l’engagement, 

mentionnent que « l’engagement correspond, dans une situation donnée, aux conditions dans 

lesquelles la réalisation d’un acte ne peut être imputable qu’à celui qui l’a réalisé » (R.-V. Joule 

et J.-L. Beauvois, 1998 : 60). Dans le paradigme de la communication engageante les 

principales questions à traiter sont : « qui dit quoi ? », « à qui ? », « comment ? », « en lui faisant 

faire quoi ? » (F. Girandola et R.-V. Joule, 2008 : 47-48). En effet, c’est en changeant de 

comportement que la communication engageante peut s’avérer efficace pour promouvoir 

l’implication des populations à la gestion de leur commune. Le maire, incarnant la proximité, 

demeure l’interlocuteur public le mieux identifié et la communication qu’il émet est à la mesure 

de son influence. Par conséquent, la mairie doit communiquer et sensibiliser davantage sur la 

question de l’usage et de la protection des biens et infrastructures publics.  
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De ce qui précède, en vue d’améliorer la gestion des biens publics, des recommandations 

doivent être faites et elles se déclinent en plusieurs points. 

3.1. La gestion d’un processus de communication locale inclusive 

Pour E. Gardère et A. Lakel (2009: 9), « informer les citoyens est une pratique démocratique 

qui suppose le dialogue entre deux types d’acteurs: le citoyen et son représentant (politique ou 

administratif) ».  En vue de préserver le patrimoine public, l’information est garante de la 

gestion transparente de la collectivité. Le maire doit davantage faire de Bouaké une ville où les 

populations ont une qualité de vie décente et font partie intégrante de la dynamique de 

production de la ville même, en créant une prospérité partagée et une stabilité sociale sans porter 

atteinte à l’environnement. C’est à travers la communication qu’il peut établir un lien de 

confiance avec ses administrés, comprendre leurs attentes et les informer de ses actions et 

décisions. Pour ce faire, il a le devoir de communiquer de manière transparente sur les actions 

municipales. Par exemple, à travers la publication de bulletins municipaux, l’organisation de 

réunions publiques, l’utilisation de sites internet ou de réseaux sociaux, le maire doit s’efforcer 

de rendre l’action publique compréhensible et accessible à tous les citoyens. En consequence, 

les collectivités territoriales sont appelées à dépasser l’approche caduque d’une communication 

unilatérale et hiérarchique et de créer un équilibre entre communication descendante et 

communication ascendante (J. Raude, 2013).  

3.2. La construction d’une communication sur la conscience civique locale et nationale 

en lien avec les enjeux de développement local 

La culture civique englobe les valeurs, les normes et les pratiques partagées qui façonnent 

les interactions entre les individus, les institutions et l’État au sein d’une société. Elle 

reflète la conscience collective des citoyens concernant leurs droits, leurs responsabilités 

et leur engagement dans les affaires publiques. Le développement local, lui, donne la 

possibilité aux territoires de promouvoir le niveau de vie de leurs habitants et de rendre 

l’économie locale plus attractive aux investissements étrangers. À cet effet, l’attractivité et 

l’initiative citoyenne étant essentielles pour un développement local prospère et durable la 

creation d’une stratégie de communication efficace intégrant des initiatives durables et la 

mobilisation des citoyens s’avère nécessaire. Cette communication aura pour ambition 

d’informer, de promouvoir le territoire et de fédérer l’ensemble des parties prenantes autour du 

développement local. En d’autres termes, il s’agit d’une communication publique territoriale 
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dont l’objectif est de « servir une communauté d’hommes attachée à son territoire, de faire 

valoir au mieux les enjeux nationaux à l’échelle locale, d’entretenir une proximité avec les 

destinataires auxquels ses supports s’adressent, en étant guidée par le sens du service public et 

en agissant dans le sens de la démocratie locale » (H. Cardy, 2013:61). Dans cette optique, les 

panneaux d’affichage, des flyers, les radios locales et de proximité, entres autres, peuvent être 

utilisés pour sensibiliser tous les usagers de la ville de Bouaké de même que les visiteurs. Cela 

permettra à la population de dépasser le stade d’observateurs passifs pour devenir des agents de 

changement. Le maire de Bouaké devra, par conséquent, opter pour un développement « par le 

bas » en impliquant les habitants dans la gestion du patrimoine public, car, « le développement 

local ne peut se faire sans placer les acteurs du territoire au cœur de ses preoccupations ni sans 

tenir compte des différentes ressources du territoire auquel il s’applique » (A. El Filali et . N. 

El Moujadidi, 2022).  

3.3. Des responsabilités partagées dans la dynamique de communication locale 

La mairie de Bouaké doit développer de nouvelles compétences, en matière de communication, 

dans le but de créer une véritable culture de la participation et d’interventions plus régulières 

des citoyens dans l’espace public permettant de renforcer le lien social au sein de la commune. 

Pour ce faire, elle doit être à leur écoute et les impliquer dans les prises de décisions, en 

organisant, par exemple, des consultations publiques ou des conseils de quartiers. Comme 

soutient L. Blondiaux (2008), passer par l'écoute des citoyens est une obligation de l'action 

publique, soit un nouvel art de gouverner, supposant dorénavant, qu’il n'était plus possible de 

prendre de décisions sans avoir consulté le public au préalable.  

D’une autre côté, en dépit de « la persistence des comportements deviants à tous les niveaux de 

l’échelle sociale ce malgré les multiples efforts fournis par l’État pour remédier […] et la 

difficulté de la population à intégrer des schèmes de comportement civiques » (J. J. Inack Li 

Mahop et D. D. Ndombi, 2015:162), la population (les citoyens, les organisations de la société 

civile et les autres groupes d’individus organisés) doit s’impliquer, s’engager et contribuer à 

l’entretien et à la protection des biens publics. Par conséquent, dans un contexte marqué par 

une crise de confiance et de défiance envers les institutions, le maire, en tant que médiateur, 

doit opter pour une approche participative et repenser sa relation avec les citoyens. Il doit être 

capable de dialoguer avec ces derniers, d’apaiser les tensions et de résoudre les conflits qui 

peuvent émerger au sein de la communauté. Pour cela, il doit insister sur le volet sensibilisation 
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de toute la communauté. Il s’agira particulièrement de les éduquer fortement à la citoyenneté et 

aux valeurs. 

3.4. Une communication sur les mesures coercitives locales et pénales basée 

L’incivisme est un problème pour la société dont la lutte vise à développer l’esprit de 

citoyenneté et le respect des règles collectives, des valeurs civiques. La lutte contre l’incivisme 

doit s’appuyer avant tout sur un volet répressif avec la sanction effective des incivilités. Ainsi, 

en dehors d’une sensibilisation douce de la population, il faudra insister sur une sensibilisation 

dissuasive, une communication contraignante. Ces sanctions se manifestent à travers la 

responsabilisation des auteurs des casses et de degradation des biens publics en leur faisant 

réparer les dégâts causés. Par exemple, ces personnes doivent être soumises aux travaux 

d’intérêt général, à des peines d’emprisonnement, ect… dans le but de leur faire prendre 

conscience. La mairie doit donc communiquer sur ces mesures coercitives locales et pénales 

afin de dissuader les habitants à commettre des actes de vandalisme. Car comme l’atteste M. 

Viroli (1988), « l’homme ne peut trouver son bonheur dans le désordre au contraire, c’est dans 

l’ordre qu’il peut goûter au vrai bonheur. Vivre au milieu du désordre signifie alors vivre dans 

une condition miserable ».  

Conclusion 

La gestion des biens publics par les collectivités territoriales implique une communication 

transparente et efficace avec les citoyens, ainsi qu'une gestion rigoureuse de ces biens. Cela 

inclut l'information sur l'utilisation des biens, leur entretien, et les projets qui les concernent, 

tout en assurant une gestion financière transparente et responsable. De ce fait, la communication 

est un enjeu central pour les collectivités territoriales, placées au cœur de l’action publique et 

de la vie politique et une véritable courroie de transmission entre les élus, les services et leurs 

différents publics. 

Dans cette logique, la communication doit devenir plus que jamais, un support de lien social, 

un levier d’échanges et de compréhension du sens des projets. Comme le souligne D. Mégard 

(2012 : 42), « le contexte et la demande des citoyens, l’obligent à ne plus être seulement une 

communication verticale et descendante mais à devenir une communication horizontale et 

collaborative à même de revitaliser les processus démocratiques et la conscience citoyenne ». 

https://portal.issn.org/resource/ISSN/3079-3009
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Ainsi la participation effective de la population implique que tous les groupes de populations 

doivent, être associés aux processus politiques et sociaux qui les concernent.  

En définitive, faire participer les populations à la gestion des affaires qui les concernent est 

l’une des justifications des politiques de décentralisation. La gestion efficace des villes ne 

saurait donc être effective sans une participation des citoyens. 
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